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CONVENTION D'OBJECTIFS POUR LA MISE-EN ŒUVRE D'ACTIONS  

AVEC LE CLUB DE FOOTBALL « FC RHONE-VALLEES 26/07 » 

ET LA COMMUNE de LE POUZIN, 

 

 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations, et notamment son article 10, 
 
Vu le décret d'application 2001-495 du 6 juin 2001. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales. 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal de Le Pouzin en date du 19 septembre 2022 
 
Entre 
 
La Commune de Le Pouzin représentée par son Maire, Christophe VIGNAL  
 
Ci-dessous désignée « la Commune» 
 
Et l'association « Football Club Rhône Vallées 26/07 »,  
Ci-dessous désignée «l'Association», représentée par son Président en exercice.  
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit :  
 
 
 
Article 1er: Missions de l'Association.  
 
L'Association assure, dès la signature de la présente convention, les missions d'intérêt général 
suivantes:  
 
L'EDUCATION :           Formation des arbitres, éducateurs, joueurs, bénévoles, avec une priorité donnée 

à l’école de football. Partenariat sur les contrats éducatifs engagés par les 
municipalités dans le cadre des politiques de la ville. 

 
 
LA COMPETITION :  Soutien et encadrement, organisation des compétitions. 
 
 
LES LOISIRS : Développement de la discipline avec les partenaires locaux et organisation de 

manifestations de loisir (jeunes et adultes), d'activités et d'animations en 
particulier pendant les vacances scolaires. Organisation de stages sur site et à 
l’extérieur, y compris, si c’est le choix de l’Association, dans le cadre d’échanges 
internationaux. 

 
 
LA CITOYENNETE :  Accès à une pratique sportive pour tous, accompagnement à la prise de 

responsabilités des jeunes, valorisation des bénévoles. 
 
 
 
 
Article 2: Moyens mis à disposition par la Commune. 
 

~ Locaux mis à disposition par le Commune :  

 
 
Stade Dupau :  
1 terrain honneur avec éclairage homologué 4ème catégorie 
1 tribune 450 places 
2 vestiaires joueurs 
2 vestiaires arbitres  
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3 locaux matériels  
1 bureau  
1 salle de réception  
1 buvette  
  
Complexe de La Croze :  
3 terrains de grand jeu avec éclairage  
1 bâtiment comprenant : quatre vestiaires joueurs, deux vestiaires arbitre, une infirmerie (plus 
rangement matériel), un bureau, une salle de réception et réunions 
1 ensemble de type «Algeco» comprenant : deux vestiaires joueurs, un vestiaire arbitre, un local 
matériel 

      1 ensemble buvette avec WC extérieurs.  
 

 
 

Article 3 : Conditions de mise à disposition des installations communales. 
 
Ces mises à disposition d’équipements communaux s’entendent dans le cadre d’un usage normal par 
un club de football et dans le respect des règlements en vigueur sur la commune. 
 
L’entretien, l’éclairage et le traçage des terrains sont pris en charge par la Commune, de même que 
l’entretien et le nettoyage des vestiaires. Le nettoyage des buvettes est à la charge de l’association. 
 
L'assurance des risques locatifs relatifs à l'ensemble des locaux utilisés dans la commune est à la 
charge de l'Association. 

La Commune signataire s'engage conjointement sur l'homologation fédérale d'au moins un des 
terrains désignés ci-dessus pour les rencontres de l'équipe senior fanion de l'Association.  

La Commune établira chaque saison un planning global d’utilisation des équipements en indiquant les 
plages horaires et installations utilisées par les structures utilisatrices et le communiquera à 
l’association.  

 
 
Article 4 : Engagements de l’Association. 
 

L'Association s'engage à :  

- Organiser des séances d'entraînement chaque semaine et des compétitions de manière régulière 
dans la commune  

- Former des équipes seniors composées en moyenne de 50 % de jeunes issus du club. 

- Accueillir les jeunes en début de saison en n'étant ni sélectif, ni restrictif, l'objectif étant l'accès à la 
compétition pour tous  

- Intégrer les activités foot loisirs à celles de l'Association  

- Mentionner le nom de la Commune sur toute communication graphique et lors des 

manifestations 
 
- Fournir en début de saison à la Commune le planning d'utilisation des terrains pour les 
entraînements, les rencontres et les compétitions, de manière à permettre l'organisation des services 
municipaux et informer la commune pour tout changement en cours de saison. 
  
- Inviter systématiquement les représentants de la Commune aux réunions susceptibles d'influer de 
façon sensible sur les termes de la présente convention, qu'elles soient de son initiative ou de celle de 
l'Association. 
 

Article 5 : Engagement de la Commune.  
 
La Commune s'engage à accompagner et soutenir sur le plan technique et financier la mise en œuvre 
des objectifs précités en attribuant à l'Association une subvention annuelle de : 16000 Euros par an 
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Cette subvention s'entend en année pleine pendant les 3 années de la présente convention, mais 
son montant est révisable chaque année comme prévu dans l’article 7.  
 
En cas d’accession ou rétrogradation ce montant pourra être revu après concertation entre le club et 
la commune. 
 
Les élus et les services de l'Association et de la Commune, conscients de leur intérêt partagé, 
s'engagent à une étroite collaboration dans leurs missions et leurs fonctions, qui pourra porter sur les 
aspects administratifs comme organisationnels.  
 
Les embauches de l'Association n'engagent en aucun cas la Commune signataire, sauf si elles sont 
nécessitées par une sollicitation des élus dans le cadre d’une délégation de service public ou d’un 
engagement dans les actions en lien avec les politiques de la ville, notamment sur les temps extra-
scolaires.  

 
 
 
  
Article 6 : Modalités de versement de la subvention.  
 
La subvention prévue à l'article 5 est versée pour moitié en octobre et l’autre moitié en janvier de 
chaque saison. 
 
 
Article 7: Suivi et bilan de l'action.  

Des rapports d'activité succincts pourront être demandés par la Commune autant que de besoin 
durant l'année. Dans la pratique, la fourniture d’un bilan intermédiaire à la trêve est de nature à 
répondre à l’exigence de la Commune en la matière. 

De plus, l'Association remettra au plus tard le jour de son assemblée générale annuelle ordinaire :  

- Un bilan qualitatif (reprenant l'ensemble des points décrits aux articles 1,2 et 3).  

- Un bilan financier : compte de résultat et bilan année N, budget prévisionnel N+1  

Au regard de ces documents, si les missions et objectifs n'ont pas été respectés, le montant de la 
subvention annuelle pourra être révisé par avenant.  

L'Association s'engage à déclarer, sous un délai de 3 mois, toute modification remettant en cause ses 
liens avec la Commune. 

 
L’association s’engage aussi à faciliter, le cas échéant, le contrôle par la Commune des conditions de 
réalisation des objectifs et des missions auxquels elle a apporté sont aide et, notamment, l'accès à 
tout document administratif et comptable utile à cette fin. Le bilan de ce contrôle qui porte également 
sur les conditions juridiques et financières de la gestion est communiqué à l'Association.  
 
 
L’association désignera chaque année deux dirigeants interlocuteurs (dont le président) de la 
Commune signataire de la présente convention.  
 
Les interlocuteurs au niveau de la commune seront les adjoints (ou conseiller délégué) aux sports et 
les conseillers municipaux membres de la commission sports et loisirs.  
 
 
 
Article 8 : Durée de la convention et résiliation.  
 
 
Durée : La durée de la présente convention est fixée à 3 ans; elle prendra effet au 1er octobre 2022 
pour prendre fin le 30 septembre 2025.  
 
 
Résiliation : Elle pourra être résiliée unilatéralement à tout moment par chacune des parties par envoi 
recommandé avec accusé de réception, moyennant un préavis de trois mois.  
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La Commune,  peut remettre en cause le montant de l'aide accordée ou exiger la restitution de tout ou 
partie des sommes déjà versées en cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification 
substantielle des conditions d'exécution de la présente convention ou de non-respect des dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur, après en avoir avisé par écrit argumenté le club, lequel 
disposera d’un délai d’un mois pour exposer ses arguments et produire tous les justificatifs 
nécessaires à la Commune pour revoir ou confirmer leur décision. La décision définitive de la 
Commune sera notifiée à l’Association par courrier recommandé avec accusé de réception.  
 
 
 
Article 9 : Litiges.  
 
 
Tout litige relatif à l'exécution de la présente convention sera porté devant les tribunaux compétents.  

 
 
 
 
Fait en deux exemplaires, le  
 
 
 
 
Le Président de l’Association,   Le Maire de Le Pouzin, 
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CONVENTION D'OBJECTIFS 2022-2025 

ENTRE 

LA COMMUNE DE LE POUZIN 

ET 

L'ASSOCIATION LE POUZIN HANDBALL 07 
 
 
 
 

La commune de LE POUZIN, représentée par son Maire, Monsieur Christophe VIGNAL, agissant 
en vertu d'une délibération du Conseil Municipal en date du 21 novembre 2016, ci-dessous 
désignée sous le vocable : "la Commune", 

d'une part, 

Et 

L'Association Le Pouzin Handball 07, dont le siège social est BP 8 - 07250 LE POUZIN, 
représentée par son Président, , élu lors de l'Assemblée générale du 2013, ci-dessous désignée 
sous le vocable : "le Club", 

d'autre part, 
 
 

Il est convenu ce qui suit: 
 
 

La municipalité de Le Pouzin met en œuvre sa politique sportive sur trois principes fondamentaux : 

- accès à la pratique sportive sous toutes ses formes : découverte, initiation, loisir, 
perfectionnement, compétition, haut niveau, 

- accès à la pratique sportive à tous les publics (en particulier sport féminin, sport adapté, 
handisport), 

- cohérence des projets sportifs avec le contexte local : sportif, environnemental (équipements et 
milieu naturel), social et économique (capacité de financement). 

Pour accompagner le Club de Le Pouzin Handball 07 dans son projet en tenant compte de sa 
dimension (nombre de licenciés, niveaux de jeux, rayonnement sur la ville et le territoire), de sa 
spécificité (club féminin) et de ses besoins induits, la municipalité de Le Pouzin a décidé de 
s'associer avec le Club dans la réalisation de son projet. Pour la municipalité de Le Pouzin, cette 
convention est argumentée par trois objectifs majeurs : 

- formaliser les objectifs et engagements de chaque partie concernée, 

- donner au Club une vision à moyen terme des moyens mis à sa disposition, 

- mesurer régulièrement l'adéquation résultats-objectifs et adapter le volume de 
l'accompagnement en fonction de l'avancement et des besoins du projet du club. 

L'association Le Pouzin Handball Ardèche a pour but : promouvoir et développer la pratique du 
handball féminin au sein d'une structure citoyenne, soucieuse de l'épanouissement individuel et 
collectif de ses adhérents. Depuis sa création en 1977, le Club a franchi de nombreuses étapes. 
L'objectif dans les trois prochaines saisons est la remontée de son équipe senior fanion en 
Division 2. 
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Ces objectifs sportifs orientés vers le haut niveau sont partagés par l'ensemble des licenciés et 
sont déclinés en plusieurs offres de pratiques pour répondre aux attentes de chacun : de la 
découverte au perfectionnement, du loisir à la compétition. 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET : 

La présente convention a pour but de mettre en œuvre les objectifs indiqués dans le préambule. 

Elle définit les droits et obligations de chacun des partenaires. 
 
 
ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS DU POUZIN HB 07 : 

2.1 LE CLUB : 

2.1.1 Éducation sportive : 

Le projet sportif du Le Pouzin Handball 07 repose sur la formation et l'éducation des jeunes 
assurés par son école de sport. Cette dernière s'appuie sur quatre éléments fondamentaux : 

- une organisation dédiée à l'accueil des jeunes licenciés et leurs parents (salle de devoirs 
pendant les entraînements, café offert aux parents et goûter pour les enfants, etc ....), 

- un éventail de catégories conformes aux règlements de la FFHB et permettant l'accès à la 
pratique dès l'âge de 5 ans, 

- des installations sportives et du matériel adapté à toutes les étapes de la formation, de la 
découverte au perfectionnement, 

- la formation de l'encadrement technique du Le Pouzin Handball 07 est assurée par les 
dispositifs fédéraux mais le Club assure en interne la formation de ses accompagnateurs et 
initiateurs ainsi que de ses jeunes arbitres. 

L'encadrement technique est qualifié pour la définition et la mise en place des contenus de 
formations. 

Sur la demande de la commune, Le Pouzin Handball 07 pourra être amené à mettre à disposition 
ses cadres techniques salariés pour des missions ponctuelles menées avec des établissements 
socio-éducatifs locaux. L'organisation de ces mises à disposition fera l'objet d'une approche 
concertée afin de ne pas pénaliser l'activité du Club (horaires, calendrier, effectif, etc ...). 

2.1.2 Compétition : 

• Jeunes (- 14 ans, - 16 ans et - 18 ans) : 

L'évaluation du travail de formation est assurée à travers les compétitions officielles organisées 
par le Comité Drôme Ardèche de Handball, la Ligue Dauphiné Savoie de Handball ou la 
Fédération Française de Handball. L'objectif étant de faire évoluer les jeunes licenciés dans des 
compétitions adaptées aux potentiels et dispositions de chacun en leur permettant de mettre en 
pratique et consolider leurs acquis. 

Tous les licenciés sont proposés aux stages de détection mis en place par le Comité Drôme 
Ardèche de Handball et des dispositions sont prises pour permettre aux jeunes sélectionnés de 
participer aux stages et compétitions fédérales (voir suivi scolaire et médical). 

• Seniors (+ de 16 ans) : 
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Le Pouzin Handball 07 propose à ses licenciés seniors, motivés par la pratique compétitive, des 
niveaux de jeu répondant aux prédispositions et aspirations de chacune de ses joueuses : 

- L'objectif étant d’accéder et de pérenniser le niveau Division 2 pour l'équipe fanion tout en 
assurant la progressivité des niveaux de jeu inférieurs. 

- Les entraîneurs travaillent en étroite collaboration au sein d'une commission technique dont le 
rôle est d'assurer la cohérence et la cohésion entre chaque collectif mais aussi la concordance 
entre le projet sportif et social du Club et son application sur le terrain (médical, éthique, 
etc …). 

2.1.3 Formation 

Le club assure l’encadrement de la section sportive officielle (filles) du Lycée Vincent D’Indy de 
Privas à raison de trois entraînements hebdomadaires par catégories en étroite relation avec 
l’UNSS. 

2.1.4 Citoyenneté : 

L'adhésion au Le Pouzin Handball 07 entraîne l'acceptation des règles fixées dans son règlement 
intérieur, lesquelles sont dictées par une volonté de participation citoyenne à l'activité du Club. 

L'organisation interne du Club est articulée autour de valeurs telles que le respect, la solidarité et 
la responsabilité. 

Un Conseil d'Administration "Jeunes" est élu pour un mandat de deux saisons avec pour objectif 
d'initier les jeunes licenciés à la vie associative et les responsabiliser à travers de "micro-projets" 
(organisation de tournoi, collecte à but humanitaire, etc ...). 

L'encadrement technique et les pratiquants sont régulièrement sensibilisés sur l'état d'esprit affiché 
au cours des compétitions et sont invités à participer à diverses manifestations en faveur d'actions 
sociales ou humanitaires (don du sang, ADAPEI, sport adapté, etc ...). 

Le Club met gratuitement ses cadres et son matériel à la disposition des écoles publiques et 
privées de la commune et des cantons de Le Pouzin et Privas, sur des cycles de mini-hand. Le 
Club maintient des relations étroites avec l'USEP et l'UNSS. 

2.1.4 Loisirs : 

Le Pouzin Handball 07 dispose d'une équipe « loisirs » encadrée et organisée en direction des 
joueuses + 16 ans ne souhaitant pas une pratique sportive intensive. 

2.1.5 Médical : 

Le Pouzin Handball 07 a mis en place une organisation de ses actions afin de préserver la santé 
de ses licenciés, et notamment prévenir les conduites déviantes telles que le surentraînement ou 
le dopage. 

2.2 PROMOTION : 

 

Le Pouzin Handball 07 assure sa promotion à travers la valorisation du sport féminin et de la vie 
associative. 

Le Club s'engage à : 
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- apposer le logo de la Commune sur les tenues de match et de présentation de l'équipe senior 
fanion, apposer le logo de la Commune sur le panneau publicitaire dans le gymnase 
Richardson du Pouzin, 

- apposer le logo de la Commune sur les minibus du club et sur tous les documents de 
communication qu'il édite et sur son site Internet, 

- citer la Commune comme partenaire de ses actions, 

- inviter les élus (23) aux matches et manifestations à caractère promotionnel, 

- inviter systématiquement les élus aux conférences de presse, 

- proposer aux écoles de la Commune et au centre socioculturel des animations périscolaires à 
travers une mise à disposition de son encadrement technique, 

- participer à l'activité de l'Office Municipal des Sports, 

- inviter les élus aux assemblées générales ordinaires et extraordinaires, 

- informer les élus de tout changement de ses statuts ou de règlement intérieur. 

Occasionnellement, et après concertation, les joueuses et l'encadrement de l'équipe fanion du 
Club pourront être sollicités par la commune pour des opérations de promotions événementielles. 
 
 
ARTICLE 3 : ENGAGEMENT DE LA COMMUNE : 

3.1 Matériel : 

Pour toute la durée de la convention, la Commune s'engage à mettre à la disposition du Club, 
selon un planning établi conjointement, le gymnase Jackson Richardson et sa salle de musculation 
en accord avec le club de musculation local, le gymnase annexe (mini-hand et extrasportif) et son 
plateau extérieur. Leur utilisation se fera dans le respect du règlement municipal spécifique 
existant et sous l'entière responsabilité du Club. 

La Commune assurera l'entretien, le nettoyage, le gardiennage et les charges afférentes à ces 
locaux. 

La Commune met également à disposition du Club un bureau à usage purement administratif et un 
espace aménagé pour ses réceptions d'après match. 

3.2 Financier : 

Pour la saison 2022-2023, en complément des subventions accordées au titre de l'OMS, la 
Commune versera une subvention de 31 000 €. 

Cette subvention sera versée en deux fois (50 % en début d'année sportive et 50 % en janvier). 
 
 
ARTICLE 4: ÉVALUATIONS : 

Au plus tard le 31 juillet de chaque année, le Club s'engage à fournir à la commune un bilan 
quantitatif et qualitatif de la saison sportive écoulée. Ces bilans feront l'objet d'une évaluation 
annuelle et détermineront la poursuite de la convention ou de sa réévaluation. 

 

Il fournira également, avant le 30 juin de chaque année, les derniers comptes certifiés de l’année 
civile N-1. 
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ARTICLE 5 – DURÉE : 

Cette convention est conclue pour une durée de 3 années sportives sous réserve du maintien de 
l’équipe première en N1. 

Elle prend effet à compter de la signature par la dernière partie et prend fin au terme de la saison 
sportive 2024-2025. 
 
 
ARTICLE 6 – RÉSILIATION : 

Le non-respect d'une des clauses de la présente convention entraînera sa résiliation de plein droit 
si, après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, la partie fautive ne 
se conformait pas aux obligations dans les trente jours qui suivent sa réception. 

La résiliation s'effectuera par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
 
ARTICLE 7 - REGLEMENT DES LITIGES : 

Quelle que soit l'importance des litiges relatifs à l'exécution des présentes, les parties se 
rapprocheront préalablement à toute action susceptible d’être engagée devant le tribunal 
compétent. 
 
 
Fait à en deux exemplaires le  
 
 

Pour la Commune, le Maire Christophe VIGNAL Pour le Club, le Président  
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Date de télétransmission : 15/09/2022
Date de réception préfecture : 15/09/2022

Accusé de réception en préfecture
007-210701819-20220912-DELIB-1209-07-DE
Date de télétransmission : 15/09/2022
Date de réception préfecture : 15/09/2022



Accusé de réception en préfecture
007-210701819-20220912-DELIB-1209-07-DE
Date de télétransmission : 15/09/2022
Date de réception préfecture : 15/09/2022

Accusé de réception en préfecture
007-210701819-20220912-DELIB-1209-07-DE
Date de télétransmission : 15/09/2022
Date de réception préfecture : 15/09/2022



Accusé de réception en préfecture
007-210701819-20220912-DELIB-1209-08-DE
Date de télétransmission : 15/09/2022
Date de réception préfecture : 15/09/2022



Accusé de réception en préfecture
007-210701819-20220912-DELIB-1209-08-DE
Date de télétransmission : 15/09/2022
Date de réception préfecture : 15/09/2022



Accusé de réception en préfecture
007-210701819-20220912-DELIB-1209-08-DE
Date de télétransmission : 15/09/2022
Date de réception préfecture : 15/09/2022



Accusé de réception en préfecture
007-210701819-20220912-DELIB-1209-08-DE
Date de télétransmission : 15/09/2022
Date de réception préfecture : 15/09/2022



Accusé de réception en préfecture
007-210701819-20220912-DELIB-1209-09-DE
Date de télétransmission : 15/09/2022
Date de réception préfecture : 15/09/2022



Accusé de réception en préfecture
007-210701819-20220912-DELIB-1209-09-DE
Date de télétransmission : 15/09/2022
Date de réception préfecture : 15/09/2022



Accusé de réception en préfecture
007-210701819-20220912-DELIB-1209-10-DE
Date de télétransmission : 15/09/2022
Date de réception préfecture : 15/09/2022



Accusé de réception en préfecture
007-210701819-20220912-DELIB-1209-10-DE
Date de télétransmission : 15/09/2022
Date de réception préfecture : 15/09/2022



Accusé de réception en préfecture
007-210701819-20220912-DELIB-1209-11-DE
Date de télétransmission : 15/09/2022
Date de réception préfecture : 15/09/2022



Accusé de réception en préfecture
007-210701819-20220912-DELIB-1209-11-DE
Date de télétransmission : 15/09/2022
Date de réception préfecture : 15/09/2022



Accusé de réception en préfecture
007-210701819-20220912-DELIB-1209-12-DE
Date de télétransmission : 15/09/2022
Date de réception préfecture : 15/09/2022



Accusé de réception en préfecture
007-210701819-20220912-DELIB-1209-12-DE
Date de télétransmission : 15/09/2022
Date de réception préfecture : 15/09/2022



Accusé de réception en préfecture
007-210701819-20220912-DELIB-1209-12-DE
Date de télétransmission : 15/09/2022
Date de réception préfecture : 15/09/2022



Accusé de réception en préfecture
007-210701819-20220912-DELIB-1209-12-DE
Date de télétransmission : 15/09/2022
Date de réception préfecture : 15/09/2022



Accusé de réception en préfecture
007-210701819-20220912-DELIB-1209-13-DE
Date de télétransmission : 15/09/2022
Date de réception préfecture : 15/09/2022



Accusé de réception en préfecture
007-210701819-20220912-DELIB-1209-13-DE
Date de télétransmission : 15/09/2022
Date de réception préfecture : 15/09/2022



Accusé de réception en préfecture
007-210701819-20220912-DELIB-1209-13-DE
Date de télétransmission : 15/09/2022
Date de réception préfecture : 15/09/2022





Accusé de réception en préfecture
007-210701819-20220912-DELIB-1209-13-DE
Date de télétransmission : 15/09/2022
Date de réception préfecture : 15/09/2022



Accusé de réception en préfecture
007-210701819-20220912-DELIB-1209-13-DE
Date de télétransmission : 15/09/2022
Date de réception préfecture : 15/09/2022



Accusé de réception en préfecture
007-210701819-20220912-DELIB-0912-14-DE
Date de télétransmission : 27/09/2022
Date de réception préfecture : 27/09/2022



Accusé de réception en préfecture
007-210701819-20220912-DELIB-0912-14-DE
Date de télétransmission : 27/09/2022
Date de réception préfecture : 27/09/2022







Accusé de réception en préfecture
007-210701819-20220912-DELIB-1209-15-DE
Date de télétransmission : 15/09/2022
Date de réception préfecture : 15/09/2022



Accusé de réception en préfecture
007-210701819-20220912-DELIB-1209-15-DE
Date de télétransmission : 15/09/2022
Date de réception préfecture : 15/09/2022



Accusé de réception en préfecture
007-210701819-20220912-DELIB-1209-15-DE
Date de télétransmission : 15/09/2022
Date de réception préfecture : 15/09/2022



Accusé de réception en préfecture
007-210701819-20220912-DELIB-1209-15-DE
Date de télétransmission : 15/09/2022
Date de réception préfecture : 15/09/2022


